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J06 Avis d'attribution de marché Secteurs spéciaux standard Dir25

Département(s) de publication : 59
Annonce No 20-8635

I. II. IV. V. VI.

AVIS D'ATTRIBUTION DE MARCHÉ - SECTEURS SPÉCIAUX

Directive 2014/25/UE

SECTION I : ENTITÉ ADJUDICATRICE

I.1) NOM ET ADRESSES
Grand Port Maritime de Dunkerque, Port 2505 - 2505 Route de l'Ecluse Trystram Département Achats-Marchés - Porte 335, Point(s) de 
contact : Monsieur Stéphane GAVAUD, 59386, Dunkerque Cedex 01, F, Téléphone : (+33) 3 28 28 74 33, Courriel : 
sgavaud@portdedunkerque.fr, Code NUTS : FRE11 

Adresse(s) internet :
Adresse principale : http://www.dunkerque-port.fr
Adresse du profil acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.do

I.2) PROCÉDURE CONJOINTE

I.6) ACTIVITÉ PRINCIPALE
Activités portuaires

SECTION II : OBJET

II.1) ÉTENDUE DU MARCHÉ
II.1.1) Intitulé : Suivi et écotoxicologie des populations des mammifères marins (phoques et cétacés) de la circonscription portuaire

Numéro de référence : 19ME002

II.1.2) Code CPV principal : 
Descripteur principal : 90700000

Descripteur supplémentaire : 

II.1.3) Type de marché
Services

II.1.4) Description succincte : Suivi et écotoxicologie des populations des mammifères marins (phoques et cétacés) de la circonscription 
portuaire

II.1.6) Information sur les lots : 
Ce marché est divisé en lots : non

II.1.7) Valeur totale du marché : 
Valeur 280 000 euros

ou

Offre la plus basse :  euros / Offre la plus élevée :  euros prise en considération (Hors TVA)

Mots descripteurs : Etude

SECTION II : DESCRIPTION

OBJET : Suivi et écotoxicologie des populations des mammifères marins (phoques et cétacés) de la circonscription portuaire [/i] 

II.2) DESCRIPTION
II.2.1) Intitulé : 

Lot nº : 

II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s)
Code CPV principal : 90700000

Descripteur supplémentaire : 

Code CPV principal : 90711000

Descripteur supplémentaire : 

Code CPV principal : 90711300

Descripteur supplémentaire : 

Code CPV principal : 90711400

Descripteur supplémentaire : 

II.2.3) Lieu d'exécution
Code NUTS : FRE11

Lieu principal d'exécution : Domaine du Grand Port Maritime de Dunkerque et chez le prestataire.

II.2.4) Description des prestations : Suivi et écotoxicologie des populations des mammifères marins (phoques et cétacés) de la 
circonscription portuaire

II.2.5) Critères d'attribution
Coût : 
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critères énoncés ci-dessous
II.2.11) Information sur les options

Options : non
II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne

Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : non 
Identification du projet : 

II.2.14) Informations complémentaires : Il s'agit d'un accord-cadre à bons de commande disposant d'un montant minimum de 50 000,00 
euros H.T. et avec un montant maximum de 280 000,00 euros H.T., passé avec un seul opérateur économique pour une durée de 3 
ans.

Mots descripteurs : Etude

SECTION IV : PROCÉDURE

IV.1) DESCRIPTION
IV.1.1) Type de procédure

Attribution d'un marché sans publication préalable d'un avis de mise en concurrence au Journal officiel de l'Union européenne (dans 
les cas énumérés ci-dessous)

Justification du choix de la procédure négociée sans publication préalable d'un avis d'appel à la concurrence 
conformément à l'article 50 de la directive 2014/25/UE

Le marché est passé uniquement à des fins de recherche, d'expérimentation, d'étude ou de développement dans les conditions 
prévues par la directive

Explication : La passation du présent accord-cadre par le GPMD n’a pas de finalité commerciale immédiate, c’est-à-dire un objectif 
de rentabilité ou de récupération des coûts engagés à titre de recherche et de développement. Les prestations objets de l’accord-
cadre doivent être exécutées uniquement dans l’objectif de faire l’objet de recherche au titre des missions règlementaires du GPMD 
de gestion et de préservation du domaine public naturel et des espaces naturels dont il est propriétaire ou qui lui sont affectés 
incluant la surveillance littorale des mammifères marins. Dunkerque-Port doit s’appuyer sur l’expertise du laboratoire d’Océanologie 
et de Géosciences (LOG) de l’Université du littoral Côte d’Opale avec l’appui technique de l’association Coordination Mammalogique 
du Nord de la France (CMNF) et du laboratoire en pathologie animale de la Faculté de Médecine Vétérinaire de l’Université de Liège 
afin de réaliser cette mission. La Coordination Mammalogique du Nord de la France (CMNF), réalise tout au long de l'année des 
suivis des populations sur les diverses espèces de mammifères marins du littoral des Hauts de France. La circulaire interministérielle 
(n° DNP/CFF N°01/01) du 18 octobre 2001 relative aux échouages de mammifères marins en France, reconnait la valeur 
d’observatoire du suivi des échouages de mammifères marins et l’organisation du Réseau National d’Echouages. Cette circulaire 
précise par ailleurs les conditions d’intervention sur des animaux échoués : en particulier chacun des correspondants du Réseau 
National d’Echouage au moyen d’une carte verte est seul autorisé à intervenir sur ces espèces protégées. De ce fait, seules 21 
personnes de la CMNF peuvent prélever, transporter et utiliser des spécimens de mammifères marins à des fins d’analyses 
scientifiques sur les départements 59 et 62. La CMNF, seule habilitée à manipuler et à transporter les mammifères marins, a pour 
partenaires techniques habituels : le laboratoire en pathologie animale de l’Université de Liège pour la détermination de l’état de 
santé des animaux, notamment virologie, bactériologie et parasitologie, ainsi que l’équipe « Ecosystèmes, biodiversité et 
changements globaux » du laboratoire d’Océanologie et de Géosciences de l’Université du littoral Côte d’Opale (LOG) pour les 
investigations chimiques et l’appréciation des impacts potentiels des activités industrialo-portuaires sur les espèces marines.

IV.1.3) Informations sur l'accord-cadre ou le système d'acquisition dynamique
IV.1.6) Enchère électronique : 
IV.1.8) Information concernant l'accord sur les marchés publics (AMP)

Le marché est couvert par l'accord sur les marchés publics : oui
IV.2) RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF

IV.2.1) Publication antérieure relative à la présente procédure
Numéro de l'avis au JO série S : 

IV.2.8) Informations sur l'abandon du système d'acquisition dynamique
IV.2.9) Informations sur l'abandon de la procédure d'appel à la concurrence sous la forme d'un avis périodique indicatif : 

SECTION V : ATTRIBUTION DU MARCHÉ

Marché nº : 191066
Lot nº : 
Intitulé : Suivi et écotoxicologie des populations des mammifères marins (phoques et cétacés) de la circonscription portuaire
Un marché/lot est attribué : oui 

V.1) Informations relatives à une non-attribution
Le marché/lot n'a pas été attribué

V.2) Attribution du marché
V.2.1) Date de conclusion du marché : 7 janvier 2020
V.2.2) Informations sur les offres

* Nombre d'offres reçues : 1
Nombre d'offres reçues de la part de PME : 
Nombre d'offres reçues de la part de soumissionnaires d'autres États membres de l'UE : 
Nombre d'offres reçues de la part de soumissionnaires d'États non membres de l'UE : 
Nombre d'offres reçues par voie électronique : 
Le marché a été attribué à un groupement d'opérateurs économiques : oui 

V.2.3) Nom et adresse du titulaire 
Université du Littoral Côte d'Opale (ULCO), 1, place de l'Yser, BP71022, 59375, Dunkerque Cedex 01, F, Code NUTS : FRE11, 
Adresse internet : https://www.univ-littoral.fr/
Le titulaire est une PME : non 
Coordination Mammalogique du Nord de la France (CMNF), 36 rue Pasteur, 62580, Vimy, F, Code NUTS : FRE12
Le titulaire est une PME : oui 
Université de Liège, Place du 20 août, 7, 4000, Liège, BE, Code NUTS : BE332
Le titulaire est une PME : non 

V.2.4) Informations sur le montant du marché/du lot (hors TVA)
Estimation initiale du montant total du marché/du lot : 280 000 H.T
Valeur totale du marché/du lot : 280 000 
ou
Offre la plus basse : / Offre la plus élevée : prise en considération 
Monnaie :  euros 

V.2.5) Information sur la sous-traitance
Valeur ou pourcentage de la part du marché susceptible d'être sous-traitée : 
Valeur hors TVA :  euros 
Proportion : % 
Description succincte de la part du contrat sous-traitée : 

V.2.6) Prix payé pour les achats d'opportunité
Valeur hors TVA : | euros

SECTION VI : RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

VI.3) INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
Accord-Cadre notifié le 07/01/2020. Ce contrat peut être consulté (dans le respect des secrets protégés par la loi) au siège GPMD au 
adresse aux heures d'ouverture des bureaux. 

VI.4) PROCÉDURES DE RECOURS
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VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif de lille, 5 rue Geoffroy Saint Hilaire - CS 62039, 59014, Lille Cedex, F, Courriel : greffe.ta-lille@juradm.fr

VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation : 

VI.4.3) Introduction de recours : 
VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction de recours : 

Greffe du Tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint Hilaire - CS 62039, 59014, Lille Cedex, F, Courriel : greffe.ta-
lille@juradm.fr

VI.5) DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS 
20 janvier 2020

Eléments de facturation :
Numéro d'engagement juridique : 9999999999
Classe de profil : Autres organismes publics
Siret : 78359503600014
Libellé de la facture : Grand Port Maritime de Dunkerque Dunkerque Port Port 2505 2505 route de l'écluse trystram BP 
46534, F-59386 Dunkerque Cedex 01.

Indexation de l'annonce :
Date jusqu'à laquelle cette annonce doit être disponible sur le site de consultation http://www.boamp.fr :  25 mars 2020
Objet de l'avis : suivi et écotoxicologie des populations des mammifères marins (phoques et cétacés) de la circonscription portuaire
Nom de l'organisme : Grand Port Maritime de Dunkerque
Critères sociaux ou environnementaux : Aucun
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>  I n f o r m a t i o n s   l é g a l e s
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